REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers :


en exercice
10


présents
09


Votants
09

OBJET :
Frais kilométriques pour déplacement  lors   des formations de Madame BERTHONNET 

Marie-Noëlle
Certifié exécutoire

Reçu en préfecture

le : 

Publié ou notifié

le : 

L'an deux mil six  le douze septembre  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  08 septembre 2006
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN - M BRUNET,  Mme TUILLIERE 
Absents, M. HARDY
Absent excusé : 

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’allouer, conformément au décret du 28 mai 1990 (modifié), à Madame BERTHONNET Marie-Noëlle  une indemnité pour frais de déplacement pour les différentes formations qu’elle effectue dans le cadre de son contrat d’Avenir

Le Conseil Municipal accepte cette proposition est décide de verser à Madame BERTHONNET Marie-Noëlle  en déplacement comme indiqué ci-dessus,
L’indemnité kilométrique fixée par arrêté ministériel, les taux actuellement en vigueur sont les suivantes (article 10 du décret n°2006.781 du 3 juillet 2006) :
	INDEMNITE KILOMETRIQUE

	
	
	
	

	CATEGORIES
	JUSQU'À      2000KM
	DE 2001 A 10 000 KM
	AU - DELA DE 10 000 KM 

	
	(en euros)
	(en euros)
	(en euros)

	     VEHICULES
	 
	 
	 

	 De 5 CV et moins
	0,23
	0,28
	0,16

	De 6 et 7 CV
	0,29
	0,34
	0,21

	De 8 CV et plus
	0,32
	0,38
	0,23


Fait et délibéré les mêmes an, 

mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT
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